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DECISION DU MAIRE EN DATE DU 26 FÉVRIER 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu La déLibération  de déLégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par  le ConseiL

Municipal  du 28.05.2020,  visée  en préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R. 2122-3  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Considérant  la réfection  de la fontaine  place  Alsace  Lorraine

- Considérant  que la solution  proposée  par la société  PMTP 05 au 70 route  des

Eyssagnières  à Gap est la seule  adaptée  techniquement  à réaliser  une étanchéité

avec un produit  d'imperméabilisation  spécifique  conformément  aux prescriptions

du fabricant.

DÉCISION

Article  I :

Il est  conclu  un marché  pour  la réfection  de la fontaine  place  Alsace  Lorratne.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  global  de 7 300 € HT (8760  €

TTC)  pour  une  durée  de 3 mois.

La dépense  sera  tmputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Monsieur  le Directeur

Général  Délégué  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 26 FÉVRIER 2025

Le Maire

Transmis en Préfecture  Le : i-  6 MARS :jü25

Publié ou notifié le : ., 6 f,.S ,%l,,,,,

Roger  DIDIER

La présen[e  dèclsron  peut  faire  l'obje[,  dans  un déla/  de deux  mors  à compter  de sa publica[ron  et/ou  no[lfica[ron,  d'un  recours  con[en[ieux  par
courrier  edressé  au Tribunal  administrakif  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE}  ûu par l'application  Télérecours  citûyens
accessible  à pariir  du site www.teleïecours.fr.  Dans  le même  délai,  un recours  gracieux  inteïrompant  le délai  de recüurs  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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